
EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ise séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu la pétition du Collectif pour la sauvegarde du coteau de Grande-Rive (par Mme Véronique
Wilhem) et cris - Pour la préservation du caractère particulier du site Primerose - av. des
Bains-ch. de Grande-Rive;

— vu le rapport de la Commission permanente des pétitions;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport-préavis, en vertu de article

73 Iitt. a) du Règlement du Conseil communal.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président: Le secrétaire



Ç)

EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 4mars2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu la pétition du Sarukhanyan Anoushavan — « Respect de la vie des animaux -

Pour une opacification des vitrines des commerces et étals présentant des

produits d’origine animale dans la commune de Lausanne»

— vu le rapport de la Commission permanente des pétitions

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu de l’article

73 lift, b) du Règlement du Conseil communal.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq.

Le président: Le secrétaire:



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

décide:

1. d’allouer â la Municipalité un crédit d’investissement au patrimoine administratif de CHF
5060000.- destiné â l’assainissement de l’enveloppe et le remplacement de la production
de chaleur des bâtiments de la Vallée de la Jeunesse

2. d’amortir annuellement la somme prévue sous chiffre 1 par le budget du Service des
gérances, rubrique no 29.331

3. de faire figurer sous la rubrique no 29390 les intérêts relatifs aux dépenses découlant du
crédit mentionné sous chiffre 1;

4. de transférer les dépenses comptabilisées dans le compte d’attente n° 29101001200
ouvert pour couvrir les études préliminaires sur le crédit d’investissement mentionné sous
chiffre 1;

5. de porter en amortissement du crédit mentionné sous chiffre 1, les subventions qui
pourraient être accordées.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq.

— vu le Préavis N° 2024/44 de la Municipalité, du 24 octobre 2024;

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

— considérant que cet objet a été porté â l’ordre du jour,

Le président:

E

Le secrétaire:



EXT RAI T
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu la pétition du Collectif des Maisons Familiales (par M. Christophe Purro) et cris « Contre
l’installation d’un pump-trac surie toit des TL / Borde»;

— vu le rapport de la Commission permanente des pétitions:

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu de l’article
73 lUt, b) du Règlement du Conseil communal.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président: Le secrétaire



EXTRAIT
DU PRDCÉS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Rapport-préavis N° 2024/46 de la Municipalité, du 24 octobre 2024

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour!

décide:

d’adopter la réponse de la Municipalité au postulat de M. Philippe Stauber « Pour un
décompte des frais d’eau équitable, transparent et écologique selon le principe du
pollueur-payeur ».

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président: Le secrétaire:



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu le Rapportpréavis N° 2024/50 de la Municipalité, du 7 novembre 2024

vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour!

décide:

1. d’adopter le plan d’aménagement du quartier des Fleurettes

2. d’approuver la réponse de la Municipalité à la Pétition « Pour que le quartier des
Fleurettes retrouve une zone de rencontre digne de ce nom : Non au transit vélos dans
le quartier des Fleurettes »

3. d’approuver les réponses de la Municipalité aux dix oppositions déposées pendant
l’enquête publique

4. d’autoriser la Municipalité à adresser le dossier au Conseil d’Etat pour approbation et
suite de la procédure.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président:

tL
Le secrétaire

w



m

EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ise séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

décide:

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif d’un
montant de CHF 2250000.- TTC pour financer les études de requalification de l’avenue
d’Echallens Il (partie est), tel que décrit dans le préavis N° 2024/25;

2. de balancer le compte d’attente 41101003000 par prélèvement sur le crédit mentionné
ci-dessus

3. de porter en amortissement des crédits susmentionnés les subventions qui pourraient
être accordées

4. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les charges d’amortissement sur
la rubrique 331 du Service de la mobilité et de l’aménagement des espaces publics

5. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser, en fonction des dépenses
réelles, les intérêts y relatifs sur la rubrique 390 du Service de la mobilité et de
l’aménagement des espaces publics

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

— vu le Préavis N° 2024/25 de la Municipalité du 20juin 2024

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

Le président: Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ise séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N° 2024/59 de la Municipalité, du 19décembre 2024;

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de CHF
330000.- pour la défense et la promotion de Lausanne en tant que capitale admi
nistrative du sport mondial et lieu de manifestations sportives de portée internationale

2. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les charges d’amortissement sur
la rubrique 331 du Service des sports

3. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser, en fonction des dépenses réelles,
les intérêts y relatifs sur la rubrique 390 du Service des sports

4. de porter en amortissement du crédit sollicité sous chiffre 1 les recettes d’investissement
qui pourraient être obtenues.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ise séance du mardi 4mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu le postulat de Aubert Eliane « Développer une plateforme collaborative numérique pour
renforcer la participation citoyenne et les échanges locaux à Lausanne »;

ouï la discussion préalable

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ise séance du mardi 4mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu le postulat de Aubert Eliane « Développer une plateforme collaborative numérique pour
renforcer la participation citoyenne et les échanges locaux à Lausanne »;

ouï la discussion préalable

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président Le secrétaire



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de Johann Dupuis et crts <(Pour une stratégie ambitieuse d’assainissement

énergétique du patrimoine immobilier administratif de la Ville de Lausanne »

— ouï la discussion préalable;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le secrétaire:Le président:



— vu le Préavis N° 2024/53 de la Municipalité, du 28 novembre 2024;

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’adopter le projet de rénovation - transformation du bâtiment sis chemin des Celtes 1 à

Lausanne

2. d’allouer à la MunicipalitéS un crédit d’investissement du patrimoine financier de

CHF 3750000.- destiné à financer la rénovation - transformation de ce bâtiment;

3. de porter une somme de CHF 3’280’000.- à l’actif du bilan, rubrique « immeubles du

patrimoine financier de la Bourse communale » correspondant à la valeur vénale du

bâtiment après travaux

4. d’amortir annuellement, en fonction de l’évolution des travaux, le solde du crédit

mentionné sous chiffre 2 au titre de travaux d’entretien différé par le budget du Service

des gérances, rubrique no 29.330

5. de faire figurer sous la rubrique 29390 les intérêts relatifs aux dépenses découlant du

crédit mentionné sous chiffre 2

6. de balancer les dépenses du compte d’attente 29103000200 ouvert pour couvrir les frais

d’études, sur le crédit mentionné sous chiffre 2.

EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ls séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président; Le secrétaire



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ise séance du mardi 4mars2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de de Kanthia Paulraj et crts « Favoriser le développement d’installations de

fitness urbain à Lausanne pour promouvoir l’exercice physique chez les jeunes et les

seniors »;

— ouï la discussion préalable

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le secrétaire:



Ç)

EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ise séance du mardi 4mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellalïon de M. Nicola Di Giulio et consorts « En 2007, les Lausannois
désapprouvent par 54,6 % la création d’un local dinjection, qu’en est-II aujourd’hui de la
partie Nord-Est de la place de la Riponne ? »;

— vu la réponse municipale

— considérant que cet objet s été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le secrétaire:Le président



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15° séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation de Mme Françoise Piron « Lieux
neuro-psychologiques : bilan et perspectives));

— vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté â l’ordre du jour,

prend acte

de vie pour personnes avec troubles

de la réponse de la Municipalité â ladite interpellation,

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le secrétaireLe président:



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15° séance du mardi 4mars2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation de M. Oleg Gafner et consorts: «Plan climat: je t’aimais je t’aime mais
t’aimerai-je ?»

— vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

et adopte

la résolution de M. Socchi, disant

« Le conseil communal souhaite que la municipalité réponde aux postulats, qui
concerne l’environnement et les sujets qui s’y rattachent (directement ou
indirectement), le plus rapidement possible, dans un délai maximum de 3 mois »

la résolution de M. Socchi, disant:

« Le conseil communal souhaite que la municipalité mesure l’impact de l’énergie grise
(émissions indirectes) utilisée par la ville de Lausanne et sa population, notamment
des émissions de CES et réfléchir à des solutions dans la réduction totale de cette
énergie grise et incorporer ces objectifs dans le plan climat»

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président: Le s crétaire:



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ise séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation de M. Nicola Di Giulio: « Les très sensibles données personnelles des
Lausannois, ainsi que son data-center(s) sont-ils réellement ultrasécurisés ?»;

— vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président: Le secrétaire



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation de M. Ilias Panchard « Gabegie des transports publics les jours de match
de football: les supporteurs-rices en font aussi les frais »;

— vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

et adopte

la résolution de M. Panchard, disant:

(<Le Conseil communal souhaite que la Municipalité s’engage pour qu’à l’avenir le
cortège des supporters ultras emprunte à nouveau le tracé alternatif testé lors du match
du 19 janvier dernier. »

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président: Le secrétaire:



EXTRAIT
DU PROCÉS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

158 séance du mardi 4mars2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu interpellation de M. Nicola Di Giulic «Harmonisation nomade : apaiser la gestion des
caravanes de gens du voyage â Lausanne »;

— vu la réponse municipale

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 4mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation de M. Nicola Di Giulio: « Contrôles de vitesse les zones foraines de
Lausanne réclament de la transparence !»;

— vu la réponse municipale

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour.

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’interpellation de Mme Angélique Chatton et consorts: « Encourager la souveraineté
numérique Suisse »;

vu la réponse municipale

considérant que cet objet a été porté â l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité â ladite interpellation,

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président Le secrétaire:



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15 séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’interpellation de M. Ilias Panchard et consorts: « Une campagne d’évangélisation dans
l’espace public, pourquoi la Municipalité a-t-elle délivré son autorisation ? »;

vu la réponse municipale;

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président Le secrétaire:



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

158 séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation de Mme Angélique Chatton et consorts: « Risques cybers et protection des
données personnelles »;

— vu la réponse municipale;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

et adopte

la résolution de Mme Matewa disant:

« Le conseil souhaite être informé via la commission d’informatique à travers un rapport
régulier (trimestrielle) de l’évolution du déploiement du programme du SGPD »

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président: Le secrétaire:



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ise séance du mardi 4 mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu interpellation de Mme Pauline Blanc « La Ville de Lausanne suit-elle les
recommandations de la Cour des comptes en matière de permis de construire ?»;

vu la réponse municipale

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président Le secrétaire:



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

15° séance du mardi 4mars 2025

Présidence de M. Eric Bettens, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation de M. Eric Bettens: « Indicateurs des délais de délivrance des permis de
construire »;

— vu la réponse municipale

considérant que cet objet a été porté â l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation,

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi quatre mars deux mille vingt-cinq

Le président: Le secrétaire:

w


